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Protocole sur ’application des principes de subsidiarité et de proportionnalité

Paragraphe 7: supprimer

Explication éventuelle:

Le mécanisme de l'art.7 n'est pas réaliste, il semble ignorer que le délai entre la convocation du
comité de conciliation et la tenue de celui-ci peut étre extrémement court. Et surtout ce serait trés
délicat sur le plan institutionnel émettre en tant que Parlements nationaux des avis négatifs sur les
amendements du Parlement européen.



